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PREAMBULE 

1. Situation géographique 

 

Administrativement rattachée au canton de Moûtiers, le Chef-lieu de Saint-Jean-de-Belleville 

se situe à environ 12 km du Chef-lieu de canton. Les communes du canton sont : 

Aigueblanche, Bonneval-Tarentaise, Bozel, Brides-les-Bains, Champagny-en-Vanoise, 

Feissons-sur-Isère, Salins-Fontaine (issue de la fusion de Fontaine-le-Puits et Salins-les-

Thermes), Hautecour, La Léchère, Courchevel (issue de la fusion de La Perrière et Saint-

Bon), Le Bois, Les Allues, Les Avanchers-Valmorel, Montagny, Moûtiers, Notre-Dame-du-

Pré, Planay, Pralognan-la-Vanoise, Saint-Jean-de-Belleville, Saint-Marcel, Les Belleville 

(issue de la fusion de Saint-Martin-de-Belleville et Villarlurin) et Saint-Oyen. 

 

La commune de Saint-Jean-de-Belleville appartient ¨ la Communaut® de Communes Cîur 

de Tarentaise, qui regroupe les communes de Salins-Fontaine, Hautecour, Moûtiers, Notre-

Dame-du-Pré, Saint-Jean-de-Belleville, Saint-Marcel et Les Belleville. 

Les communes limitrophes sont : Les Avanchers Valmorel, Le Bois, Fontaine-le-Puits, Saint-

Martin-de-Belleville, Hermillon, Le Châtel, Pontamafrey-Montpascal, Montaimont, Saint-

François-Longchamp. 

 

Carte 1 : Situation de la commune de Saint-Jean-de-Belleville 

 
Source : Carte IGN de la Savoie. 
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La commune de Saint-Jean-de-Belleville se situe en rive gauche du Doron de Belleville et 

sô®tend sur une surface de 5959 ha, entre 644 m¯tres (Doron) et 2832 m¯tres (Cheval Noir) 

dôaltitude.  

 

La commune compte 12 villages, hameaux ou groupements bâtis principaux. Les villages ou 

hameaux habit®s ¨ lôann®e sont le Chef-lieu, Villarly, le Novallay, les Granges, la Combe, la 

Flachère et le Villard. La route de Beauvillard nôest pas d®neig®e en hiver. Deux Nants, Le 

Planay et la Sauce ne sont pas accessibles en hiver et occupés uniquement à la belle 

saison. Le Villaret est d®neig® malgr® le risque dôavalanche, mais aucun habitant nôy 

demeure ¨ lôann®e.  

 

 

2. Présentation de la procédure du PLU 

 

Dans sa délibération du 19 septembre 2014, le conseil municipal de la commune de Saint-

Jean-de-Belleville engage la révision de son Plan dôOccupation des Sols en Plan Local 

dôUrbanisme, avec les objectifs suivants :  

 

¶ ®tablir un nouveau document dôurbanisme pour g®rer le domaine communal dans la 

mesure où le POS deviendra caduc au 31 décembre 2015 (loi ALUR du 27 mars 

2014) 

¶ prendre en compte les probl®matiques li®es ¨ lôenvironnement et au d®veloppement 

durable au regard des enjeux et perspectives des lois Grenelles I et II 

¶ organiser lôespace communal pour permettre un d®veloppement harmonieux de la 

commune tout en ma´trisant lô®talement urbain  

¶ permettre lô®volution de la population  

¶ prendre en compte le dossier des risques naturels et technologiques majeurs sur la 

commune afin dôassurer la protection des personnes et des biens 

¶ prendre en compte lôespace agricole et prot®ger les espaces naturels 

¶ accompagner lôactivit® touristique et mener une r®flexion sur lôactivit® artisanale 

¶ réfléchir sur lôam®nagement routier (voiries, stationnement) 

 

Côest une r®flexion globale, portant sur lôensemble du territoire communal, qui permettra de 

prendre en compte les préoccupations du développement durable dans le cadre de la 

révision du PLU.  

 

Le dossier de PLU, conformément aux articles R.123-1 et suivants du Code de lôurbanisme 

comprend :  

 

¶ Le rapport de présentation 

¶ Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durables 

¶ Les orientations dôam®nagement et de programmation 

¶ Le règlement, accompagné de documents graphiques 

¶ Les annexes 
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1 UNE POPULATION EN CROISSANCE DEPUIS 1982 

 

1.1 Un sold e migratoire très fort et un solde naturel positif depuis1990  

 

En 2014, la commune de Saint-Jean-de-Belleville compte 548 habitants (les Saint Jeannais). 

Le recensement effectué en 2015 donne 582 habitants.  

La population a fortement décru entre 1975 et 1982, en raison de nombreux départs de la 

population (solde migratoire n®gatif) et dôun solde naturel n®gatif. Ce phénomène pourrait 

être dû en partie à la réduction des emplois sur le bassin de Moûtiers et au développement 

des stations de Val Thorens ï Les Menuires, qui ont attiré la population.   

Il semblerait que ce sont majoritairement les jeunes de la commune qui sont partis entre 

1975 et 1982, entraînant ainsi une baisse de la natalité et donc un solde naturel négatif, qui 

le restera jusquôen 1990.  

En 1990, la commune devient de nouveau attractive pour la population nouvelle ; attractivité 

qui se confirme au fil des recensements. Dôapr¯s les donn®es figurant dans le Programme 

Local de lôHabitat, 13% des habitants enregistr®s en 2008 ¨ Saint-Jean-de-Belleville 

habitaient à Saint-Martin-de-Belleville en 2003. Cette migration des bellevillois est due aux 

prix du foncier et des logements, qui les poussent vers des communes plus accessibles. 9% 

des habitants de 2008 de Saint-Jean habitaient une autre commune de la CCCT en 2003.  

La réalisation du lotissement communal de 24 lots à Fontaine Genette au Chef-lieu en 

2003/2004 a contribué à la forte croissance démographique observée depuis 1999.  

 

Il semble que les jeunes représentent une part importante des nouveaux venus, car le solde 

naturel devient positif en 1990. La croissance, qui était très forte entre 1999 et 2009 tend à 

ralentir sur la dernière période intercensitaire, pour atteindre 0,4%/an en moyenne. Cette 

évolution est due aussi bien au solde naturel quôau solde migratoire. 

 

Graphique 1 : Evolution démographique et taux démographiques de Saint Jean de 

Belleville 
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Source : chiffres de lôINSEE.  
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A lô®chelle de la CCCT, la population est en baisse quasi constante depuis 1975, en raison 

dôun solde migratoire n®gatif (-0,4 à -0,9%/an selon les p®riodes) quôun solde naturel positif 

ne parvient pas à compenser.  

Cette ®volution contraste avec celle observ®e ¨ lô®chelle de la Tarentaise, dont la croissance 

d®mographique sô®l¯ve ¨ plus de 8% sur la p®riode 1999 ï 2008.  

 

Graphique 2 : Evolution et taux démographiques de la CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE.  

 

En y regardant de plus près, seules Saint-Jean-de-Belleville et Les Belleville connaissent 

une croissance démographique moyenne positive durant la dernière période intercensitaire. 

La facilit® dôacc¯s, la qualit® du cadre de vie et la position entre Moûtiers et le fond de vallée 

des Belleville, deux importantes zones dôemplois, expliquent lôattractivit® de Saint-Jean-de-

Belleville. Pour les Belleville, le regroupement de Villarlurin et de Saint-Martin-de-Belleville a 

pu contribuer ¨ la croissance d®mographique de lôensemble, vu le r®cent lotissement à 

destination dôhabitat permanent r®alis® sur Villarlurin.  

 

Entre 1999 et 2009, la baisse est de 0,1%/an en moyenne ; elle est due principalement à la 

commune de Moûtiers qui perd des habitants et légèrement aux Belleville, dont la population 

diminue légèrement. Lô®volution de Mo¾tiers impacte lôensemble de la CCCT, puisque sa 

population représente la part la plus importante. 

 

Tableau 1 : Evolution comparée de la population de lôensemble de la CCCT 

Population 

1999

Population 

2009

Population 

2014

Taux annuel 

moyen 99/09

Taux annuel 

moyen 09/14

Hautecour 273 307 306 1.20% -0.10%

Notre-Dame-du-Pré 272 273 262 0.00% -0.80%

Saint-Jean-de-Belleville 418 538 548 2.60% 0.40%

Saint-Marcel 678 682 623 0.40% -1.80%

Les Belleville 2830 2767 2992 -0.20% 1.60%

Salins-Fontaine 1065 1118 1002 0.50% -2.20%

Moûtiers 4151 3863 3705 -0.70% -0.80%

CCCT 9687 9548 9438 -0.1 -0.2

 
Source : chiffres de lôINSEE  

 

Selon le Programme Local de lôHabitat de la CCCT mis ¨ jour en 2015 suite ¨ lôint®gration de 

Saint-Martin-de-Belleville, 74% des résidents sont restés sur la communauté de Communes 
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entre 2003 et 2008 et 70% nôont pas chang® de commune. Les communes qui enregistrent 

les taux de départs les plus importants sont Saint-Jean-de-Belleville, Moûtiers et Saint-

Marcel. Le caractère urbain de Moûtiers peut expliquer ce phénomène, avec des habitants 

qui partent sôinstaller dans des communes plus rurales. A Saint-Marcel, le classement 

SEVESO de lôentreprise MSSA SAS génère des contraintes sur les possibilités 

dôurbanisation de la commune.  

 

Tableau 2 : Lieu de résidence en 2008 des personnes résidant dans la CCCT en 2003 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, R®vision du Programme Local de lôHabitat, 
2015. 

 

Saint-Jean-de-Belleville enregistre statistiquement un niveau élevé de flux résidentiels (56% 

des habitants ont quitt® la commune entre 2003 et 2008) et principalement vers dôautres 

bassins dôemplois de Rhône-Alpes ; il sôagit souvent dôactifs saisonniers qui quittent les 

stations une fois lôhiver termin®. Saint-Jean-de-Belleville a cependant accueilli de très 

nombreux habitants, ainsi que lôillustre le solde migratoire positif et le fait que 30% des 

habitants de la commune en 2008 habitaient une autre commune en 2003 (données PLH).  

 

 

1.2 Une population  qui vieill it  légèrement  

 

Les classes dô©ge les plus nombreuses sont les 30-44 ans et les 45-59 ans, avec 

respectivement 24,68 et 22,3% de la population. Le taux des jeunes de moins de 14 ans 

diminue, en passant de 22,86 à 19,01%. Les plus de 60 ans représentent 24,5% et le taux 

des plus de 75 ans augmente de façon assez significative (passage de 5,95 à 8,78%). Ces 

données illustrent le vieillissement de la population de Saint-Jean-de-Belleville.  

Les 15-29 ans sont peu représentés (14,26%). Ce peut être dû au recensement des jeunes 

internes ou ®tudiants sur leur commune dô®tude, mais aussi au d®part des jeunes actifs ¨ la 

recherche dôun emploi non saisonnier.  
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Graphique 3 : Evolution de la structure par âge de la population entre 1990 et 2014 
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Source : chiffres de lôINSEE.  

 

Sur lôensemble de la CCCT, le taux des jeunes de 15 à 29 ans est un peu plus important que 

sur la commune, probablement en raison du recensement des jeunes internes ou étudiants 

sur Moûtiers plutôt que sur leur commune de résidence, mais aussi des jeunes actifs 

trouvant du travail dans le bassin dôemplois. Le taux des personnes de plus de 60 ans, 

toutes classes dô©ges confondues, est largement supérieur à celui de la commune. 

A lô®chelle de la CCCT, 23,66% de la population a plus de 60 ans, ce qui est bien supérieur 

au taux de lôensemble de la Tarentaise (17,9% en 2008).  

 

Graphique 4 : Comparaison de la structure par âges de la commune de Saint-Jean-

de-Belleville et de la CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE.  

 

Lôanalyse de lôindice de vieillesse1 qui augmente démontre le vieillissement global de la 

commune de Saint-Jean-de-Belleville. Lôindice id®al se situe ¨ 0,5. 

Inversement, lôindice de jeunesse2 qui diminue démontre la même chose.  

 

                                                
1 Indice de vieillesse : rapport entre les plus de 60 ans et les moins de 20 ans. 
2 Indice de jeunesse : rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans. Plus il est élevé, plus la 
population est jeune.  
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Tableau 3 : Evolution des indices de vieillesse et de jeunesse 

2009 2014

moins de 20 ans 145 134

plus de 60 ans 94 108

indice de vieillesse 0.65 0.81

indice de jeunesse 1.54 1.24  
Source : chiffres de lôINSEE.  
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2 UN PARC DE LOGEMENT EN FORTE PROGRESSION 

2.1 Des réside nces secondaires prépondérantes  

 

En 2014, la commune de Saint-Jean-de-Belleville compte 585 logements, soit environ 50 de 

plus quôen 2009. La progression la plus forte est enregistrée sur les résidences secondaires 

(55 unités), alors que les résidences principales augmentent de 8 unités. Le nombre et le 

taux de logements vacants diminue entre 2009 et 2014. Les données sur les logements 

vacants et les constructions à réhabiliter ont été mises à jour avec les élus. Elles figurent 

plus loin. 

Lôaugmentation du nombre de résidences principales depuis 1999 est due en partie aux 24 

lots du lotissement de Fontaine Genette.  

 

Bien que Saint-Jean-de-Belleville ne soit pas support de station de ski, les résidences 

secondaires représentent la majorité du parc, avec 58,12%. Il sôagit ¨ la fois des chalets des 

hameaux non occupés en hiver, mais aussi de logements dans les villages occupés à 

lôann®e. Certains appartiennent ¨ des personnes de la commune ou originaires de la 

commune, dôautres sont de r®elles r®sidences secondaires. Lôencadrement des r®sidences 

secondaires semble représenter un véritable enjeu sur la commune, pour maintenir la 

population permanente et ®viter lôenvol®e des prix du foncier.  

 

Tableau 4 : Evolution du nombre de logements par catégorie entre 1999 et 2011 

433 100.00% 538 100.00% 585 100.00%

174 40.18% 226 42.01% 234 40.00%

9 2.08% 27 5.02% 11 1.88%

2014

340 58.12%285 52.97%

2009

Logements vacants

Résidences secondaires et 

logements occasionnels

1999

Ensemble des logements

Résidences principales

250 57.74%

 
Source : INSEE.  

 

A lô®chelle de la CCCT, les r®sidences secondaires dominent le parc de logements, avec 

72%, soit 13 249 unités. La présence des Belleville, avec les stations de Val Thorens ï Les 

Menuires explique ce taux élevé. Les autres communes sont toutes résidentielles, avec un 

taux de résidences principales supérieur à 50%.  

Selon le diagnostic du PLH, à Moûtiers, la vacance touche à la fois les logements du parc 

priv®, mais ®galement les logements du parc locatif aid® (89 logements locatifs de lôOPAC y 

sont vacants).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de Saint-Jean-de-Belleville  Rapport de présentation 

  16 

Graphique 5 : Logements par catégorie ï comparaison commune / CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE. 

 

2.2 Un parc de logements  dominé par la maison individuelle  et des 
résidences princip ales occupé es majoritairement par le propriétaire  

 

En 2014, le parc de logements se compose à 82,8% de maisons individuelles, ce qui est 

caractéristique des communes rurales. Les résidences principales sont en général de grands 

logements :  

¶ 49,4% comptent 5 pièces ou plus 

¶ 23,8% comptent 4 pièces.  

Cette situation contraste avec le nombre de personnes par foyer.  

 

Les 16,8% dôappartements correspondent souvent ¨ des maisons de village au gros volume, 

qui comptent plusieurs logements, mais aussi aux 4 logements de lôOPAC.  

 

Le nombre de résidences principales achevées avant 1946 est de 33 unités, soit 15,3% du 

parc. Quarante pour cent des résidences principales a été achevée entre 1946 et 1990 et le 

44% de 1991 à 2011.  

 

Les résidences principales sont occupées très majoritairement (à 74,1%) par le propriétaire, 

ainsi que le montre le tableau ci-dessous. Les locataires représentent 22,4% des foyers. Le 

nombre de foyers logés gratuitement reste stable entre 2009 et 2014.  

 

Tableau 5 : R®sidences principales selon le statut de lôoccupation 

Nombre %
Nombre de 

personnes
Nombre %

Ensemble 233 100.0% 548 227 100.0%

Propriétaire 173 74.2% 411 166 73.1%

Locataire 52 22.3% 120 53 23.3%

dont d'un logement HLM loué vide 3 1.3% 5 4 1.8%

Logé gratuitement 8 3.4% 17 8 3.5%

2014 2009

 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

Sur lôensemble du canton, 17,2% des r®sidences principales date dôavant 1946. Les 

appartements représentent 81% du parc, en raison des immeubles collectifs sur les 

communes urbaines ou périurbaines (Moûtiers, Saint-Marcel et dans une moindre mesure 

Salins-les-Thermes), mais aussi sur les stations des Belleville.  
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A lô®chelle de la CCCT, les locataires repr®sentent 42,3% des occupants des résidences 

principales, dont 18,5% en logement HLM lou® vide. Ce fort taux de location sôexplique par la 

présence de Moûtiers (64,9% de locataires, dont 32,2% en HLM), Saint-Marcel (46,9% de 

locataires, dont 22,2% en HLM), Salins-les-Thermes (33,8% de locataires) et Saint-Jean-de-

Belleville (23,4% de locataires).  

 

2.3 Un nombre de personnes par ménage en légère diminu tion  

Entre 2009 et 2014, le nombre de personnes par ménage passe de 2,38 à 2,34, ce qui 

traduit une diminution des structures familiales dans la population. A titre dôinformation, la 

moyenne de lôensemble de la CCCT est de 2,14.  

 

Le nombre de personnes par foyer impacte le besoin de logement pour simplement 

maintenir la population ¨ un chiffre stable. Il sôagit du point mort d®mographique. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre de logements produits à chaque période 

intercensitaire nécessaire au simple maintien de la population. Sur la période 1990 ï 1999, 

qui a connu une forte baisse du nombre de personnes par logements, quasiment 2 

logements produits sur 3 lôont ®t® pour le maintien de la population. Depuis, la tendance sôest 

largement inversée, avec, pour la période 1999 ï 2009, des logements nouveaux ayant 

uniquement participé à la croissance démographique et une répartion équilibrée entre 2009 

et 2014.  

 

Tableau 6 : Evolution comparée de la population, du nombre de ménage et des 

logements principaux 

1990

Population 394

Nombre de résidences principales 146

Nombre de personnes par foyer 2.70

Nombre de logements nouveaux nécessaires 

au maintien de la population

Nombre de logements nouveaux ayant permis 

une croissance démographique

1999 2009 2014

0.7%/an 2.6% par an 0.4%/an

4

10 51 4

1.6 par an

2.40

3 par an 5.2 par an

18 1

418 538

120 10

548

24

2.38 2.34

Soit une évolution de 

Soit une évolution de 

234174 226

28 52 8

 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

Entre 2009 et 2014, le taux global de personnes vivant seules est en diminution sur presque 

toutes les classes dôâges. Les 20 ï 24 ans connaissent une très légère augmentation de la 

solitude, qui peut être due au départ de chez les parents.  

Les personnes les plus concernées par la solitude sont les plus de 65 ans. Se pose donc la 

question des logements adaptés à ces personnes qui parfois ne peuvent plus vivre seules 

dans une grande maison avec jardin, notamment en hiver. On constate que certaines 

personnes âgées quittent la commune en hiver pour fuir les rigueurs climatiques et les 

conditions difficiles de circulation.  
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Graphique 6 : Personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon lô©ge 

 
 

 

2.4 Parc social , Programme Local de l ôHabitat  
Source : Géodes, Révision du Programme Local de lôHabitat pour la Communaut® de Communes Cîur de 
Tarentaise, 2015.  

 

La compétence du Programme Local de lôHabitat appartient ¨ la Communaut® de 

Communes Cîur de Tarentaise. Le PLH approuv® en mars 2013 a ®t® r®vis® en 2015 pour 

intégrer Saint-Martin-de-Belleville et couvre la période 2015-2021.   

 

 

2.4.1 Caractéristiques du parc social  

La commune de Saint-Jean-de-Belleville compte, en 2014, quatre logements locatifs sociaux 

conventionn®s avec lôOPAC, qui représentent 1,7% des résidences principales. Ils se situent 

¨ c¹t® de lô®glise.  

 

En 2015, ¨ lô®chelle de la CCCT, le parc locatif social conventionné dans les 8 communes du 

territoire était constitué de 1 036 logements, dont un peu plus de 66% sur la commune de 

Moûtiers. Les locatifs aidés représentent 22% du parc des résidences principales de 2013.  

Les autres communes ayant des logements locatifs sociaux sont Saint-Martin-de-Belleville 

Saint-Marcel, Salins-les-Thermes et Saint-Jean-de-Belleville, avec respectivement 259, 70, 

15 et 4 unités.  
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Tableau 7 : Parc locatif social en 2015 dans la CCCT 

 
Source : PLH. 

 

A Mo¾tiers sôajoutent 16 logements suppl®mentaires en foyer (Le Petit Nice) pour personnes 

handicap®es, g®r®s par lôassociation les Papillons Blancs bas®e ¨ Albertville.  

 

Au regard de la population de la communauté de communes, le parc de logements locatifs 

aidés familiaux représente un ratio très élevé de 108 logements pour 1 000 habitants en 

2015, niveau très largement supérieur à celui enregistré en moyenne dans le département 

(72ă). 

Ce parc social est ancien, constitué majoritairement de type 3 (52%) et type 4 (40%).  

Par ailleurs, près de 150 logements étaient vacants en 2015 à Moûtiers.  

 

2.4.2 Logement pour personnes âgées  ¨ lô®chelle de la CCCT 

Il existe un foyer-logements pour personnes âgées non dépendantes à Salins-les-Thermes, 

qui compte 60 appartements. Le taux actuel de remplissage est de 100% en 2015.   

 

Mo¾tiers dispose dôune maison de retraite offrant 80 places dôaccueil permanent, une place 

dôaccueil temporaire et 30 dans lôunit® de soins de longue dur®e.  

Une structure dôh®bergement m®dicalis®e à destination des personnes âgées a été ouverte 

en 2013 sur Aigueblanche, avec 80 places réparties de la façon suivante :  

¶ 12 places en USSA (Unité de Soins Spécialisés Alzheimer) 

¶ 12 places pour UPHV (Unité pour Personne Handicapée Vieillissante) 

¶ 56 places pour personnes âgées 

Auxquelles sôajoutent 6 places en accueil de jour depuis juillet 2015.  

 

Le taux de remplissage est de 100% en 2015.  
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Ces besoins sont peu couverts et vont être en augmentation du fait du vieillissement de la 

population. Une autre forme dôh®bergements pour personnes ©g®es pourrait °tre lôaccueil 

familial, mais il reste peu développé sur la Tarentaise Vanoise et sa mise en place est 

difficile.  

 

2.4.3 Orientations stratégiques du PLH  

Le PLH se base sur une croissance démographique de 0,68% par an entre 2015 et 2021. Au 

total, en fonction du sc®nario d®mographique retenu (+400 habitants ¨ lô®chelle de la CCCT), 

un objectif global de 324 logements nouveaux a été retenu.  

 

Pour Saint-Jean-de-Belleville, le PLH prévoit la réalisation de 3 à 5 nouveaux logements 

locatifs sociaux, et la production de logements en accession sociale dont le nombre est à 

définir (10 à répartir entre les 6 communes). Le PLH prévoit également la remise sur le 

marché de 20 logements vacants sur les 6 communes. 

 

Tableau 8 : Objectifs du PLH 

 
Source : PLH de la CCCT.  

 

2.5 Evolution des permis de construire entre 200 3 et 2014 et analyse de la 
consommation dôespaces 

 

2.5.1 Caractéristiques des permis  

Cette analyse se base sur les permis de construire attribués entre 2003 et 2014 par la 

commune (année de dépôt ; ils ont pu °tre accord®s au d®but de lôann®e suivante). 

Entre 2003 et 2014, 64 permis de construire ont été accordés, dont quasiment la moitié (31) 

pour la construction de maisons individuelles (comprenant pour 2 dôentre elles deux 

logements, soit un total de 33 logements) et 19 pour le changement de destination dôune 



Commune de Saint-Jean-de-Belleville  Rapport de présentation 

  21 

ancienne grange ou autre vers de lôhabitat. La production de logements repr®sente donc la 

grande majorité des permis de construire. A cela sôajoutent trois extensions et neuf annexes.  

Les 50 permis de construire (maisons neuves et changements de destination) ont permis la 

réalisation de 53 logements. Parmi les 31 PC ¨ destination dôhabitation neuve, 24 se situent 

dans le lotissement de Fontaine Genette. 

 

Un b©timent dô®levage a ®t® construit en 2009 en aval du Chef-lieu, par le principal exploitant 

de la commune.  

Un chalet dôalpage a ®t® r®nov® en 2013. Il a fait lôobjet de la proc®dure des chalets dôalpage 

prévue à la loi montagne (passage en commission des sites et servitude administrative).  

Aucune construction ¨ destination dôactivit® ®conomique nôa vu le jour entre 2003 et 2014, 

faute de terrains destinés semble-t-il.  

 

Tableau 9 : Permis de construire attribués entre 2003 et 2014 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Total
Moyenne 

2003/2014

Maisons individuelles 3 8 6 4 2 1 2 1 1 3 31 2.58

Changement de 

destination
5 3 3 1 5 1 1 19 1.58

Extension 1 2 3 0.25

Annexe 1 2 1 1 2 1 1 9 0.75

Bâtiment agricole 1 1 0.08

Réhabilitation chalet 

d'alpage
1 1 0.08

Construction artisanale 0 0.00

TOTAL 3 8 6 4 7 5 9 4 6 3 4 5 0 64 5.33

 Source : à partir de données communales 

 

2.5.2 Caractéristiques des espaces consommés entre 200 3 et 2014 

 

Les 31 habitations et le b©timent dô®levage ont conduit ¨ la consommation de 31890 m² (soit 

3,19 ha), dont 5 260 mĮ (0,52 ha) pour le b©timent dô®levage.  

Lôessentiel de lôartificialisation des sols sôest fait au Chef-lieu, dont 22 870 m² dans le 

lotissement de Fontaine Genette, dont les terrains présentaient de bonnes qualités agricoles 

(prés de fauche et jardins potagers). Deux autres constructions ont consommé des terres 

agricoles de bonne qualité, pour une surface de 2 170 m². Une maison a été réalisée dans 

lôenveloppe b©tie, sur un terrain de 600 mĮ. 

La consommation moyenne par maison, sur le Chef-lieu, sô®l¯ve ¨ 910 m², soit une densité 

de 11 logements/ha (26 395 m² pour 29 maisons). Dans le lotissement de Fontaine Genette, 

la moyenne sô®l¯ve ¨ 953 mĮ/ maison, y compris les espaces communs tels la voie dôacc¯s. 

A La Combe et à La Flachère, 140 m² et 95 m² ont été respectivement consommés dans 

lôenveloppe d®j¨ b©tie, pour la production de deux constructions. 
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Tableau 10 : Caractéristiques des surfaces consommées entre 2003 et 2014 

Numéro sur le 

plan

Surface (en 

m²)
Caractéristiques du projet Caractéristiques des terrains

1 Bâtiment agricole Terrain pentu en bordure de forêt

2 1510 1 maison d'habitation Extension sur des prés de fauche

3 425 1 maison d'habitation
Extension sur des terrains plus 

pentus

4 330 1 maison d'habitation
Extension sur des terrains plus 

pentus

5 600 1 maison d'habitation Enveloppe bâtie

6 660 1 maison d'habitation Extension sur des prés de fauche

7 22870
24 constructions dans le 

lotissement de Fontaine Genette

Lotissement sur des potagers, prés 

de fauche, avec enjeux agricoles

Soit Chef-lieu 26395

8 95 1 maison d'habitation Enveloppe bâtie

9 140 1 maison d'habitation Enveloppe bâtie

TOTAL 26630

La Combe

Flachère

Chef-lieu

 
 

Carte 2 : Consommation foncière au Chef-lieu 

 
Source orthophoto : RGD73-74 ï reproduction interdite 
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Carte 3 : Consommation foncière à La Flachère 

 
 

Carte 4 : Consommation foncière à La Combe 

 

Source orthophoto : RGD73-74 ï reproduction interdite 

Source orthophoto : RGD73-74 ï reproduction interdite 

8 

9 
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2.6 Parc des logements vacants ou constructions à réhabiliter  ï capacités 
de mutation des espaces bâtis  

 

Un inventaire des logements vacants et des bâtiments (ex. habitation en très mauvais état, 

ancien bâtiment agricole ou hangar) potentiellement transformables en logement(s) 

moyennant dôimportants travaux a ®t® r®alis® par les élus. Les résultats sont les suivants :  

 

Tableau 11 : Logements vacants et bâtiments à réhabiliter par secteur 

Secteur Logements vacants 

habitables en lô®tat

Bâtiments à réhabiliter (granges, bâti 

ancien), sauf bâtiments situés en 

zone rouge

Villarly 4 7

Le Villaret 0 21

Beauvillard 0 2

Le Novallay 0 9

Les Granges 0 7

Chef-lieu de St-Jean 5 40

Flachère 1 26

La Combe 2 14

Le Villard 0 3

Deux Nants 0 7

Le Planay 0 4

La Sauce 1 6

TOTAL 13 146  
 

Au total, la commune compte donc, au 1er juillet 2015, 13 logements vacants et 146 

bâtiments ou parties de bâtiments potentiellement transformables. Le Chef-lieu compte le 

plus de réhabilitations possibles, avec 40 unités, suivi par les hameaux de Flachère et du 

Villaret (respectivement 26 et 21 unités). Les groupements bâtis inaccessibles en hiver, et 

donc inhabités, (Beauvillard, Deux Nants, Le Planay et La Sauce) comptabilisent 19 

bâtiments à réhabiliter, soit 13% des capacités.  
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2.7 Caractéristiques du P OS en vigueur  jusquô¨ mars 2017 ï capacités de 
densification des espaces bâtis  

 

Dans le Plan dôOccupation des Sols approuvé en 1987, dont la dernière modification date de 

2015, 93 615 m², soit 9,36 ha sont disponibles. Plus de la moitié des disponibilités (5,66 ha) 

se situe sur le Chef-lieu et un peu plus de 22% à Villarly (20 790 m², soit 2,08 ha).  

 

Parmi les 9,36 ha disponibles, 2,5 ha se situent dans lôenveloppe b©tie. Ils repr®sentent les 

capacités de densification des espaces b©tis. Lôestimation de la probabilit® de leur 

urbanisation figure dans la partie « Choix retenus pour établir le PADD, les OAP et motifs de 

la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des OAP », sur la Carte 36 : 

Probabilit® estim®e dôurbanisation des parcelles disponibles au PLU.  

 

Tableau 12 : Surfaces disponibles sur lôensemble de la commune 

Surface dans 

l'enveloppe (m²)

Surface en 

extension 

(m²)

Surface de 

jardins (m²)
TOTAL

9205 44565 2850 56620

680 680

0 0 0

0 0 0

0 0 0

7205 7205

0 5160 5160

13695 6425 670 20790

1390 1770 0 3160

0 0 0

0 0 0

0 0 0

24970 65125 3520 93615

Beauvillard

TOTAL

Villarly

Le Novallay

Vers le Nant

Le Planay

La Sauce

La Combe

Les Granges

Villaret

La Flachère

Chef-lieu

Secteur

Le Villard
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Carte 5 : Secteurs disponibles au Chef-lieu de Saint-Jean-de-Belleville dans le POS 

 

 

Sur le Chef-lieu de Saint-Jean-de-Belleville, 56 620 m², soit 5,66 ha sont disponibles dans le POS en 

vigueur, dont 9205 mĮ (soit 0,92 ha) dans lôenveloppe d®j¨ b©tie et 2850 mĮ (0,28 ha) sont compos®s de 

jardins potagers. Un secteur enclavé de 5140 m² est classé en zone UD au POS. Etant donné sa 

surface, si la zone devait être maintenue, son développement devrait être organisé.  

 

A cela sôajoutent 44 565 m², soit 4,45 ha, de terrains en extension, que ce soit entre le village et la route 

départementale, en zone UA ou UD ou en zone 2NAS à La Pechez. La continuité de cette dernière 

avec le village nôest pas av®r®e au regard de la loi montagne. Les terrains présentent également, selon 

le diagnostic agricole réalisé dans le cadre du SCOT, un enjeu agricole de niveau 1 à 2 et se situent 

dans la zone archéologique de saisine.  

Les 3560 m² situés en entrée de village sont comptabilisés en disponible pendant que les 14 logements 

collectifs prévus ne sont pas réalisés.  

 

Tableau 13 : Surfaces disponibles au Chef-lieu 

Secteur
Classement 

POS 2015

Surface dans 

l'enveloppe (m²)

Surface en 

extension 

(m²)

Surface de 

jardins (m²)
Observations

2NAS 33560

Discontinuité loi montagne et zone 

archéologique de saisine - enjeu 

agricole niveaux 1 et 2

3560
En attente collectif 14 logements - 

prés de fauche en extension

2925 Morcelé - partiellement enclavé

5140
Morcelé - prés de fauche en 

extension

1170 Morcelé - extension et  jardins

1770 Morcelé - extension et  jardins

1680
Morcelé - extension - jardins 

potagers

1NA 5630 Morcelé - en partie jardins potagers

UA 535 Extension - terrain très pentu

1NA 650 Reliquat de lotissement

9205 44565 2850 56620

Chef-lieu

UD

UA

Sous-total Chef-lieu
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Au Villard, 680 m² sont 

disponibles en zone UA. 

Ils sont soumis à un 

risque moyen 

dôavalanche et se situent 

entre le village et une 

voie.  

 

 

Carte 6 : Secteurs 

disponibles au Villard 

 

 
 

 

A La Combe, 7205 m² sont 

disponibles dans le POS en vigueur. 

Ils sont classés en zone 1NA. La 

continuité de ces terrains en voie 

dôenfrichement au regard de la loi 

montagne sera à vérifier.  

 

Carte 7 : Secteurs disponibles à 

La Combe 
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A La Flachère, 5160 m² sont 

disponibles en zone 2NA. Il sôagit 

dôune extension du hameau sur 

des terrains agricoles dôenjeu 1 

et 2, donc en partie 

mécanisables.  

 

Carte 8 : Secteurs 

disponibles à La Flachère 

 

 
 

 

A Villarly, 20 790 mĮ (2,08 ha) sont disponibles. 1,37 ha se situent dans lôenveloppe d®j¨ 

b©tie. Une surface importante de 8350 mĮ est class®e en zone 1NA au cîur du b©ti. De 

nombreux terrains disponibles nécessitent des divisions parcellaires ou un regroupement de 

plusieurs parcelles.  

Environ 6425 m² sont en extension du village, dont une grande partie sur des terrains à 

enjeu agricole de niveau 1 selon le diagnostic r®alis® par la Chambre dôAgriculture dans le 

cadre du SCOT.  

 

Au Novallay, 3 830 mĮ sont disponibles, pour moiti® dans lôenveloppe d®j¨ b©tie, pour moiti® 

en extension. 1390 m² sont en enjeu agricole de niveau 2 selon le diagnostic agricole réalisé 

par la Chambre dôAgriculture dans le cadre du SCOT.  
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Carte 9 : Secteurs disponibles à Villarly et au Novallay 

 
 

Tableau 14 : Surfaces disponibles à Villarly et au Novallay 

Secteur
Classement 

POS 2015

Surface dans 

l'enveloppe (m²)

Surface en 

extension 

(m²)

Surface de 

jardins (m²)
Observations

4175

Enjeu agricole niveau 1 et risque 

moyen mouvement de terrain - en 

partie

8350 Morcelé - enjeu agricole niveau 3

2250
Morcelé enjeu agricole niveau 1 en 

partie

2235
Morcelé - nécessite des divisions 

foncières

990 Nécessite division foncière

880 Nécessite division foncière

670 Morcelé

UA 1240 Morcelé

13695 6425 670 20790

1770 Morcelé

1390 Morcelé - enjeu agricole niveau 2

1390 1770 0 3160Sous-total Le Novallay

Le Novallay UD

Villarly

1NA

UD

Sous-total Villarly
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3 QUELLES PERSPECTIVES DE POPULATION ET DE LOGEMENTS POUR LES 10 

PROCHAINES ANNEES  ? 

 

3.1 En termes quantitatifs  

 

Nous avons vu précédemment que lô®volution démographique moyenne pour la période 

2009-2017 sô®l¯ve ¨ 0,4% par an pour la commune et à -0,2% pour la CCCT. Le SCOT 

approuvé en décembre 2017, quant à lui, prévoit une croissance moyenne de 0,45% par an 

sur lôensemble du p®rim¯tre de lôAPTV. Le PLH de la CCCT se base sur une croissance de 

0,7%/an. 

A noter que le recensement de 2015 donneune population réelle de 582 (alors que la 

donnée 2014 est une estimation) ; la forme de la courbe donne également à penser que la 

croissance sôaccentue l®g¯rement. Les hypoth¯ses dô®volutions partent donc de la 

population 582.  

 

Selon les prévisions du SCOT, une croissance de 0,45% par an permettrait à Saint-Jean-de-

Belleville de gagner 32 habitants dôici 2027. Avec une moyenne de 2.34 personne par foyer, 

cela représente un besoin de près de 14 logements. Si le nombre de personnes par foyer 

descend à 2,3, alors il faudra 18 logements.  

 

Trente-trois logements ayant été réalisés entre 2003 et 2014, des hypothèse de croissance 

démographique avec un tel nombre de logements sont proposées. Elles permettraient une 

évolution démographique de 0,9 à 1% par an, soit le gain de 66 à 74 habitants si le nombre 

de personnes par foyer diminue à 2,3.  

 

Les estimations dô®volution d®mographique du SCOT et du PLH sont faibles au regard de 

lô®volution constat®e sur la p®riode 1999-09.  

 

Voir tableau en page suivante. 

 

3.2 En termes qualitatifs  

 

La maison individuelle avec 4 pièces ou plus représente une très grande part du parc des 

résidences principales. Ce type de logement ne semble plus guère adapté à la taille actuelle 

des ménages (2,38 personnes).  

 

Par ailleurs, les personnes âgées de plus de 55 ans sont les plus concernées par la solitude. 

Les questions suivantes se posent :  

¶ peuvent-elles facilement vivre seules ? 

¶ peuvent-elles encore entretenir leur propri®t® (jardiné) ? 

¶ accepteraient-elles de quitter leur maison pour un logement adapté ?  

¶ ou faut-il développer / renforcer les aides pour le maintien à domicile ? 
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Tableau 15 : Hypothèses de croissance démographique et de production de 

logements correspondante 

Evolution 

2009-2014

Prévision 

SCOT

période 1999 

- 2009

Croisance de 

0.4%

Croissance 

de 0.45%

Croissance 

de 0.9%

Croissance 

de 1%

Croissance 

de 2.6%

Population 1.004 1.005 1.009 1.01 1.026

2014 (mise à jour INSEE) 548 548 548 548 548

2015 (recensement) 582 582 582 582 582

2016 584 585 587 588 597

2017 587 587 593 594 613

2018 589 590 598 600 629

2019 591 593 603 606 645

2020 594 595 609 612 662

2021 596 598 614 618 679

2022 598 601 620 624 697

2023 601 603 625 630 715

2024 603 606 631 637 733

2025 606 609 637 643 752

2026 608 611 642 649 772

2027 611 614 648 656 792

2028 613 617 654 662 813

2029 615 620 660 669 834

2030 618 623 666 676 855

2031 620 625 672 682 878

2032 623 628 678 689 900

2033 625 631 684 696 924

2034 628 634 690 703 948

2035 630 637 696 710 972

Échéance 10 ans soit 2027: nb habitants 

supplémentaires
29 32 66 74 210

Nb d'habitants par logement en 2014 2.34 2.34 2.34 2.34 2.34

Nb résidences principales - 2014 234 234 234 234 234

Nb logements nécessaires pour loger les 

habitants supplémentaires
12.19 13.76 28.21 31.52 89.65

Nb de logements par an 1.22 1.38 2.82 3.15 8.96

Estimation décohabitation à 2.3 personnes 

par foyer
2.30 2.30 2.30 2.30 2.30

Nb résidences principales estimées 2015 249 249 249 249 249

Nb logements nécessaires pour loger les 

habitants supplémentaires et maintenir la 

population

265 267 282 285 344

Soit logements en plus par rapport à 2015 16 18 33 36 95

Nb de logements par an 1.65 1.81 3.28 3.61 9.53
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3.3 Prévisions SCOT  

 

Le SCOT approuvé en décembre 2017 prévoit pour la commune de Saint-Jean-de-Belleville 

un dimensionnement maximal de lôurbanisation de 4,7 ha ¨ destination de lôhabitat. Il 

demande de comptabiliser toutes les surfaces disponibles supérieures à 500 m².  

 

Il sôagit l¨ dôune vision ¨ 15 ans du territoire communal. Le PLU, qui pr®voit le 

développement communal des dix prochaines années, devra donc rester en deçà des 

propositions du SCOT (85% de ce dimensionnement peut être mobilisé pendant la première 

décennie).  

 

Ainsi, le PLU de Saint-Jean-de-Belleville ne pourra, dans le présent PLU, mobiliser que 3,99 

ha.  
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POPULATION ET LOGEMENT : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

Démographie 

 

548 habitants en 2014, en légère 

progression de 0,4%/an par rapport à 

2009.  

 

Une population qui vieillit. 

 

 

Une très légère diminution du nombre de 

personnes par foyer (2,34 en 2014). 

 

Logement 

 

584 logements, dont 40% de résidences 

principales (234 unités). Une majorité de 

résidences secondaires (340 unités, soit 

58%). 

 

Une prépondérance des grands logements 

occupés par les propriétaires.  

 

4 logements locatifs sociaux. Un parc 

social très important sur le périmètre de la 

CCCT.  

Objectif de 3 à 5 logements locatifs publics 

pr®vu au PLH, ainsi quôun ou des 

logements en accession sociale.  

 

13 logements recensés vacants et 146 

constructions pouvant être réhabilitées / 

transformées en logements.  

 

9,36 ha disponibles dans le POS en 

vigueur jusquô¨ mars 2017, dont 2,49 ha 

dans lôenveloppe d®j¨ b©tie, 6,51 en 

extension et 0,35 en jardins potagers.  

 

 

 

Enjeux généraux  
 

 

 

è Maintenir les conditions pour rendre 

la commune attractive et accueillir une 

nouvelle population en adéquation avec 

les capacités des équipements (école, 

réseaux) et tenant compte des enjeux 

agricoles, environnementaux et 

paysagers. 

 

 

 

 

 

è Diversifier la typologie des 

logements pour correspondre aux 

caractéristiques des ménages et veiller 

à les rendre accessibles à tous. 

 

è Prévoir des opérations à destination 

dôhabitat permanent, pour maintenir la 

population et mettre en place les outils 

pour éviter la spéculation.  

 

 

è Mettre en îuvre des projets 

organisés, moins consommateurs de 

foncier et répondant aux 

problématiques du logement pour tous.  

 

 

è Mieux mobiliser les outils existants 

et éventuellement en créer de nouveaux 

pour favoriser la réhabilitation du bâti 

ancien.  
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4 AGRICULTURE 

Dôapr¯s le Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier (devenu lôObservatoire de 

lôEspace Agricole, Naturel et Forestier), la Surface Agricole Utile (SAU) communale sô®l¯ve ¨ 

1653 ha (PACAGE 2014) ; elle inclut des surfaces dôalpage. Lôenqu°te pastorale de 1996 

indique que les surfaces dôalpages sô®l¯vent ¨ 2808 ha.  

La commune appartient au périmètre de lôAOP (Appellation dôOrigine Protégée) Beaufort, 

mais aussi aux IGP (Indication Géographique Protégée) suivantes :  

¶ emmental de Savoie 

¶ emmental français Est-Central 

¶ gruyère 

¶ pommes et poires de Savoie 

¶ tomme de Savoie 

¶ raclette de Savoie 

 

4.1 Caractéristiques des exploitatio ns agricol es 

 

Selon les donn®es PACAGE disponibles sur lôObservatoire des Territoires de la Savoie, en 

2014, 12 agriculteurs exploitent des terres sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville, dont 

6 ont leur siège sur la commune.  

 

Tableau 16 : Nombre de déclarants sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville et 

sur la CCCT  

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Avec parcelles sur 
la commune de 
Saint-Jean-de-
Belleville 

9 9 8 9 8 10 10 12 

Avec siège sur la 
commune de Saint-
Jean-de-Belleville 

5 5 5 4 4 5 6 6 

Avec siège sur la 
CCCT*** 

24 23 23 22 22 24 28 29 

Source : données PACAGE 2007-2014.  
CCCT*** : avec Saint-Martin-de-Belleville.  

 

4.1.1 Les exploitations de Saint -Jean-de-Belleville  

Cinq exploitations agricoles ont leur siège sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville. Elles 

se répartissent de la façon suivante :  

 

¶ 1 exploitation professionnelle, qui occupe deux personnes à temps plein ; 

¶ 3 doubles actifs ; 

¶ 1 exploitation familiale dont la pérennité est incertaine.  

 

Lôexploitation professionnelle représente un troupeau de 60 vaches laitières qui restent à 

lôann®e sur la commune et 60 g®nisses qui partent en pension lôhiver. Le lait est vendu ¨ la 

coopérative de Moûtiers pour la fabrication du Beaufort. Il y aurait un projet de production de 
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tomme et yaourts avec vente directe. La pérennité de cette exploitation sur 10 ans est 

assur®e. Le b©timent dô®levage se situe en aval du Chef-lieu. Au regard du cheptel, il sôagit 

dôune Installation Class®e pour lôEnvironnement.  

 

Les trois doubles actifs présentent les caractéristiques suivantes :  

¶ un éleveur prend une trentaine de vaches laitières et vingt génisses en alpage pour 

lô®t®. La production de lait est vendue ¨ la coop®rative de Mo¾tiers pour la production 

de Beaufort. La pérennité de cette exploitation est assur®e sur 10 ans. Il nôy a pas de 

b©timent dô®levage, puisque la personne prend uniquement les animaux en ®t® ; 

¶ deux ®leveurs dôovins, pour un troupeau dôenviron 60 brebis ¨ lôann®e et 260 en ®t®. 

Il sôagit dôune production ¨ destination bouch¯re, avec de la vente directe pour lôun et 

de la vente à des négociants pour le second. La pérennité de ces deux exploitations 

sur 10 ans est assur®e. Lôun des b©timents se situe au Novallay et le second à La 

Flachère.  

 

Lôexploitation ¨ la p®rennit® incertaine poss¯de un ®levage dôovins, caprins et vaches 

laitières, de 10 à 15 unités pour chaque espèce. Le lait est transformé en formage avec 

vente directe. Les b©timents dô®levage se situent aux Granges et ¨ Villarly.  

 

4.1.2 Les exploitations extérieu res de Saint -Jean-de-Belleville  

Les exploitants ext®rieurs de la commune utilisent les territoires dôalpage, comme indiqu® ci-

après et un agriculteur de Saint-Laurent-la-Côte vient faire du foin.  

 

4.2 Lôutilisation des alpages de Saint -Jean-de-Belleville  

 

Les alpages de Saint-Jean-de-Belleville sont utilisés aussi bien par les exploitants de la 

commune que par des personnes venant des communes extérieures selon les modalités 

suivantes :  

 

¶ une partie de lôalpage de Platti¯re : troupeau dôenviron 1800 moutons venus du sud 

de la France 

¶ la seconde partie de lôalpage de Platti¯re et lôalpage de Plan Lombardie : troupeau 

dôune cinquante de vaches laiti¯res de lôexploitation professionnelle de la commune 

avec une partie de son troupeau et des vaches laitières venues de lôext®rieur 

¶ lôalpage du Gollet : troupeau dôenviron 1800 ¨ 2000 moutons originaires des Allues 

(environ 200) et du sud de la France 

¶ lôalpage de la commune de Montaimont ï Valbuche : troupeau dôenviron 1500 ovins 

venant du sud de la France  

¶ le groupement pastoral de lôOrgentil qui compte quatre soci®taires, dont lôexploitant 

professionnel de la commune (une partie de son troupeau), lôexploitant ¨ p®rennit® 

incertaine de la commune et deux exploitations extérieures (1 de Tarentaise et 1 dôun 

autre département). Troupeau dôenviron 150 vaches laiti¯res 

¶ alpage de la commune de Villarlurin ï montagne des Combes et une partie de 

lôalpage communal du F¾t : troupeau dôenviron 180 vaches laiti¯res venues dôune 

autre commune de Haute Tarentaise.  

 

Seul lôalpagiste venant sur la montagne de Villarlurin et des Combes fabrique le Beaufort sur 

place. Les autres éleveurs livrent le lait à la coopérative de Moûtiers.  
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4.3 Les bâtiments agricoles  

 

Les b©timents dô®levage sont recens®s sur la carte ci-après, en fonction de leur pérennité et 

de leur régime (Règlement Sanitaire Départemental ou Installations Classées pour 

lôEnvironnement).  

 

B©timent dô®levage soumis au RSD 

 

B©timent dô®levage soumis au RSD ¨ p®rennit® incertaine 

 

B©timent dô®levage Installations Class®es pour lôEnvironnement 

 

 

Carte 10 : B©timent dô®levage au Chef-lieu 
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Carte 11 : B©timents dô®levage ¨ Villarly, au Novallay et aux Granges 

 
 

Carte 12 : Bâtiments dô®levage de La Flachère 
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4.4 Les mesures agro -environnementales  

 

LôAPTV porte le PAEC (Projet agro-environnemental et climatique) sur le territoire de la 

Tarentaise. Les mesures (MAEC) mises en place dans le cadre du PAEC concernent trois 

zones dôaction : le maintien de la pratique collective en alpage, la préservation des zones 

Natura 2000, le maintien de lôouverture dans les zones ¨ fort risque de d®prise hors Natura 

2000. 

Consciente de lôint®r°t de conserver des activit®s agricoles sur son territoire en tant quôelles 

participent ¨ lôentretien de lôespace, la commune de Saint-Jean-de-Belleville a accepté de 

participer ¨ ce programme dans le cadre de lôouverture des zones ¨ fort risque de d®prise et 

de maintien des pratiques collectives en alpage (Groupement pastoral).  

 

 

4.5 Espaces agricoles  

 

Aucun secteur agricole nôest concern® par lôirrigation.  

Le diagnostic agricole réalisé dans le cadre du SCOT indique quôil serait possible dôam®liorer 

lôaccessibilit® de p©turages (environ 18 ha concern®s) et de proc®der ¨ des actions de 

défrichage et amélioration des accès pour environ 11 ha. Ces secteurs sont identifiés dans le 

PAEC cité ci-dessus.  

 

Cartographie de lôimportance des surfaces agricoles ï hors alpage 
Source : Chambre dôAgriculture Savoie Mont-Blanc, diagnostic foncier agricole, pour lôAPTV, dans le cadre du 
SCOT, octobre 2013.  

 

Plusieurs critères reflétant les enjeux agricoles ont été pris en compte. Ces critères ont été 

identifi®s ¨ la suite de lôanalyse de lôagriculture sur le territoire et des besoins actuels et 

futurs qui assureront la pérennité de cette activité économique. 

Les exploitants agricoles du territoire ont été fortement associés à la démarche. Ils ont en 

effet participé à la collecte des données, puis valid® lôad®quation des r®sultats obtenus avec 

la réalité du terrain. Les élus des collectivités du territoire ont aussi été associés à la collecte 

dôinformation et ¨ la restitution de la carte de synth¯se. 

Au final, les surfaces agricoles de la Tarentaise sont classées selon trois catégories : 

¶ Les surfaces à enjeu agricole très fort, 

¶ Les surfaces à enjeu agricole fort, 

¶ Les surfaces à enjeu agricole faible ou sans enjeu. 

 

Les critères de classement des terrains sont les suivants :  

 

¶ Lôusage des surfaces : fauche, pâture 

¶ Le potentiel agronomique : lôirrigation 

¶ Les surfaces ¨ proximit® des b©timents dô®levage 

¶ La taille des tènements agricoles 

¶ Lôenclavement dans lôurbanisation existante 
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La carte de synthèse des enjeux agricoles est réalisée selon les points suivants :  

 

¶ Enjeu 1, enjeu agricole très fort 

o surface mécanisable > 1 ha 

o surface irriguée ou irrigable (dans les zones urbanisées, seulement si le 

tènement est supérieur à 5000 m²) 

o pâture de proximité, mécanisable (dans les zones urbanisées, seulement si le 

tènement est supérieur à 1 ha et contigüe au bâtiment) 

¶ Enjeu 2, enjeu agricole fort 

o surface mécanisable comprise entre 5000 m² et 1 ha 

o surface non mécanisable supérieure à 1 ha 

o pâture de proximité, non mécanisable (dans les zones urbanisées, seulement 

si le tènement est supérieur à 1 ha et contigu au bâtiment) 

¶ Enjeu 3, enjeu agricole faible : surfaces non mécanisables entre 5000 m² et 1 ha 

 

 

Par ailleurs, de manière générale : 

¶ les tènements de moins de 5000 m² sont classés en enjeu faible, 

¶ les t¯nements de moins de 1 ha inclus dans lôurbanisation sont d®class®s dôun rang, 

m°me sôils sont irrigu®s ou irrigables. 

 

A Saint-Jean-de-Belleville, sont class®s terrains dôenjeu agricole de niveau 1 :  

¶ les prés de fauche ou pâtures situ®s ¨ lôouest du hameau du Villaret, sur les versants 

des Combes, La Cretaz, Les Orgières, puis au nord de celui-ci Plan des Merles, Le 

Plan, Les Ermes et lôAchat,  

¶ les prés de fauche au nord du Novallay, 

¶ les grands ensembles m®canisables au nord et ¨ lôest de Villarly, 

¶ des prés de fauche en périphérie du Chef-lieu de Saint-Jean-de-Belleville 

¶ un secteur à La Roche, en amont (ouest) du Chef-lieu 

¶ des terrains ¨ lôamont (est) du Villard, aux lieux-dits Sur le Villard et Derrière Saint-

Jacques 

¶ une partie des terrains en périphérie de La Flachère,  

¶ quelques parcelles de fauche au Planay 

 

Ils représentent environ 72 ha.  

 

Les terrains dôenjeu agricole de niveau 2 correspondent aux p©turages, milieux pentus donc 

difficilement mécanisables, mais encore ouverts.  

Ils sô®tendent sur environ 138 ha.  

 

Les terrains dôenjeu de niveau 3 sô®tendent sur pr¯s de 13 ha. Il sôagit en g®n®ral de 

tènements de moins de 1 ha, difficilement mécanisables, mais utilisés pour la pâture.  

 

Au total, ce sont donc 225 ha environ qui sont exploités sur la partie basse de la commune.  

 

Les alpages représentent 2700 ha environ.  

 

Les pr®s de fauche repr®sentent une importance particuli¯re pour lôautonomie fourrag¯re des 

exploitations en AOC Beaufort, dont le cahier des charges impose quôau minimum 75% des 

besoins en foin et p©ture proviennent de lôaire g®ographique ou que, en insuffisance de foin, 
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75% minimum de la production annuelle de lait provienne de fourrage provenant de l'aire 

géographique.  

Les p©turages ¨ proximit® des b©timents dô®levage sont ®galement importants pour le 

fonctionnement de lôexploitation.  

 

La pression fonci¯re exerc®e aujourdôhui par les agriculteurs de la commune laisserait la 

possibilit® dôenvisager lôimplantation dôune exploitation agricole suppl®mentaire. En effet, les 

espaces les plus pentus ou les plus difficilement accessibles ou les bordures de forêt sont 

moins travaill®s et commencent ¨ sôenfricher.  

 

Carte 13 : Enjeux agricoles de la commune de Saint-Jean-de-Belleville 

Voir pages ci-après. 
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4.6 Prise en compte du Document de Gestion de lôEspace Agricole et 
Forestier  

 

Les principales recommandations du Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier 

sont :  

¶ de préserver les surfaces présentant un enjeu important pour lôagriculture ;  

¶ dô®viter dôenclaver dans lôurbanisation les si¯ges dôexploitation et les bâtiments 

dô®levage, notamment des b©timents ç viables », et de préserver les pâturages de 

proximité ; 

¶ de préserver les accès aux terres agricoles, aussi bien pour le passage des 

troupeaux que pour les engins dans les terrains mécanisables.  

 

Les bâtiments dô®levage doivent respecter des distances dô®loignement vis-à-vis des 

constructions de tiers. 

La loi dôorientation agricole du 9 juillet 1999 introduit le principe de r®ciprocit® en imposant 

aux constructions dôhabitation ou dôimmeubles habituellement occupés par des tiers un 

éloignement par rapport aux bâtiments agricoles, afin de permettre aux exploitations 

dôexercer normalement leur activit®. Son champ dôapplication a ensuite ®t® ®tendu aux 

changements de destination des constructions.  
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AGRICULTURE : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

Synthèse 

 

Quatre exploitations principales et 

pérennes avec siège sur la commune de 

Saint-Jean-de-Belleville et une exploitation 

à pérennité incertaine.  

 

4 b©timents dô®levage p®rennes (Chef-

lieu, Novallay et 2 à La Flachère). 

 

Quelques bâtiments pour un élevage 

familial aux Granges et à Villarly. 

 

Des prés de fauche et des pâturages à 

proximit® des b©timents dô®levage 

indispensables dans le fonctionnement 

des exploitations. 

 

Une cartographie identifiant les secteurs 

agricoles selon leurs enjeux au niveau du 

SCOT.  

 

Des alpages entretenus par les exploitants 

de la commune et des alpagistes 

extérieurs. 

 

 

 

Enjeux 

 

 

 

 

 

 

è Préserver les espaces disponibles à 

proximit® des b©timents dô®levage, 

pour le bon fonctionnement de ceux-ci.  

 

 

 

è Préserver les espaces de fauche 

pour lôautonomie fourrag¯re des 

exploitations. 

 

 

 

 

 

 

è Etudier la possibilité dôimplanter de 

nouvelles exploitations sur la 

commune ou de les diversifier.  
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5 POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

5.1 Les actifs  

 

En parall¯le ¨ lô®volution d®mographique, le nombre et le taux dôactifs sur la commune de 

Saint-Jean-de-Belleville augmente entre 2009 à 2014. Le nombre de chômeurs serait 

multiplié par presque deux, mais le taux resterait de 2,3%. Le nombre « dôautres inactifs » 

(hommes ou femme au foyer, les sans emplois mais non chômeurs par exemple) diminue de 

6 unités. Le nombre et le taux de retraités diminuent, en contradiction avec lôaugmentation 

du taux des plus de 60 ans.  

 

Tableau 17 : Population de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit® 

Ensemble 354 Nombre 334 Nombre

Actifs en % 83.2 295 81.2 271

dont: 

actifs ayant un emploi en % 80.9 286 77.3 258
chômeurs en % 2.3 8 3.9 13

Inactifs en %, dont 16.8 59 18.8 63

Elèves, étudiants, stagiaires non 

rémunérés (en%)
8.4 30 5.3 18

Retraités ou pré-retraités (en%) 3.8 13 6.9 23
Autres inactifs (en %) 4.6 16 6.6 22

2014 2009

 
Source : chiffres de lôINSEE 

 

Dôapr¯s le graphique ci-dessous, 13,89% des actifs, soit 40 personnes, ayant un emploi 

restent sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville pour travailler. Les emplois se trouvent 

essentiellement chez les artisans, le restaurateur, les agents territoriaux et les agriculteurs. 

 

Un peu plus de 86% des actifs travaillent sur une autre commune du même département. 

Les actifs se rendent principalement aux Belleville (stations des Menuires et de Val 

Thorens), ainsi que le montre le tableau ci-après du PLH, mais aussi sur les autres 

communes de la CCCT (Moûtiers, Pomblière ï Saint-Marcel) ou sur les autres cantons de la 

Tarentaise.  

En 2008, selon le PLH, aucun actif ne se rend ailleurs quôen Savoie, alors que, selon les 

données INSEE de 2011, quelques-uns vont dans un autre département de Rhône-Alpes 

(Haute-Savoie et Isère principalement).  

A lô®chelle de la CCCT, un taux plus important dôactifs travaille dans sa commune de 

résidence, du fait de la présence de Moûtiers et des villes périphériques, génératrices 

dôemplois, mais aussi des stations des Belleville.  
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Graphique 7 : Lieu de travail des actifs 
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Source : chiffres de lôINSEE. 

 

Selon les données du PLH, Moûtiers et lôancienne commune de Saint-Martin-de-Belleville, 

puis, dans une moindre mesure, lôancienne commune de Salins-les-Thermes et la commune 

de Saint-Marcel repr®sentent les principaux p¹les dôemplois. Ce taux important de 

travailleurs sur leur commune de résidence ou dans le périmètre de la CCCT réduit 

fortement les déplacements sur le territoire.  

Tr¯s peu dôactifs se rendent ailleurs quôen Rhône-Alpes.  

 

Tableau 18 : Lieu de travail des actifs résidant dans la CCCT 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, Révision du Programme Local de lôHabitat, 
2015.  
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Le nombre dôemplois sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville diminue de 4 unités entre 

2009 et 2014 ; ce chiffre reste insuffisant pour assurer un emploi aux actifs de la commune.  

 

Tableau 19 : Emploi et activité 

 2014 2009 

Nombre dôemplois dans la zone 50 54 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 288 269 

Indicateur de concentration dôemploi3 17.4 20.0 

Taux dôactivit® parmi les 15 ans ou plus en % 66.7 68.0 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

A lô®chelle de la CCCT, lôindicateur de concentration dôemploi sô®l¯ve ¨ 154,9 : le territoire 

propose 7 098 emplois pour 4 581 actifs ayant un emploi. Ces chiffres sôexpliquent par la 

présence du bassin de Moûtiers, mais aussi des stations des Belleville. 

 

Pour « compenser è les actifs de la CCCT se rendant ¨ lôext®rieur pour leur travail, mais 

aussi « le déficit è dôactifs par rapport au nombre dôemplois, des travailleurs viennent de 

lôensemble de la Tarentaise, voire du reste du d®partement (bassin dôAlbertville 

essentiellement), ainsi que le montre le tableau ci-dessous.  

A noter que 28% des actifs travaillant sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville vient dôune 

autre commune, principalement de la Tarentaise.  

 

Tableau 20 : Lieu de résidence des actifs travaillant dans la CCCT 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, Révision du Programme Local de lôHabitat, 
mars 2015 ï données 2008 

 

 

                                                
3 Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre dôemplois dans zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone.  
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Sur les 287 actifs ayant un emploi, 80,84% (soit 232 personnes) sont salariés ; les autres, 

soit 19,16% (55 personnes) sont indépendants ou employeurs.  

 

Tableau 21 : Statut et condition dôemploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2014 

Hommes % Femmes %

Ensemble 150 100.0% 137 100.0%

Salariés 112 74.7% 120 87.6%

Titulaire de la fonction publique et 

contrats à durée indéterminée
62 41.3% 70 51.1%

Contrats à durée déterminée 50 33.3% 49 35.8%

Intérim 0 0.0% 0 0.0%

Emplois aidés 0 0.0% 0 0.0%

Apprentissage - stage 0 0.0% 1 0.7%

Non salariés 38 25.3% 17 12.4%

Indépendants 25 16.7% 11 8.0%

Employeurs 13 8.7% 6 4.4%

Aides familiaux 0 0.0% 0 0.0%  
Source : INSEE.  

 

Plus de la moitié des déplacements domicile ï travail des actifs se fait en voiture ou autre 

moyen individuel motorisé. Environ 25% des actifs prennent les transports en commun pour 

se rendre ¨ leur travail. Il sôagit des actifs des stations des Menuires Val Thorens qui peuvent 

emprunter des navettes spécialement dédiées et réservées aux employés de certaines 

entreprises. Environ 90 personnes utiliseraient ce service. Selon la commune, il serait 

souhaitable de développer davantage ce moyen de déplacement en direction des stations, 

pour limiter les déplacements individuels.  

 

Graphique 8 : Modalités de déplacements domicile ï travail des actifs 
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Source : INSEE. 
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5.2 Entreprises présentes sur la commune  

5.2.1 Des commerces et  services limités  

 

La commune compte 10 entreprises artisanales, dont 8 liées à la catégorie bâtiment ï 

travaux public et deux artisans dôart (fabrication de poup®es et luthier).  

Treize entreprises de services sont recensées, qui se répartissent de la façon suivante :  

¶ deux refuges 

¶ un bar restaurant 

¶ un architecte 

¶ une entreprise de transport de matériaux 

¶ un garage automobile 

¶ cinq entreprises de services à la personne 

¶ une entreprise de services aux collectivités ou entreprises 

 

 

5.2.2 Les activités  touristiques  

 

La commune compte deux refuges :  

 

¶ le refuge du Nant Brun, situ® ¨ Deux Nants, dôune capacit® de 15 couchages et 

ouvert toute lôann®e, sauf en mai ; 

¶ le refuge de Plan Lombardie, dans le vallon de la Plati¯re. Il sôagit dôune ancienne 

fruitière transformée en 2014 en refuge dôune capacit® de 19 couchages. Il est ouvert 

de juin ¨ septembre et sur r®servation le reste de lôann®e. Le bâtiment appartient à la 

commune de Saint-Jean-de-Belleville et est géré par un privé.  

 

Les principales activités touristiques sont la randonn®e, lôescalade (les Ar°tes Blanches du 

F¾t), le VTT, le parapente, le ski de randonn®e, la randonn®e en raquettes,é Il sôagit 

dôactivit®s douces ne n®cessitant par d®finition aucun am®nagement particulier.  

Les activités VTT pourraient être davantage d®velopp®es, avec lôam®nagement des sentiers 

sur la partie haute de la commune, pour faciliter les liaisons avec les autres communes du 

massif.  

 

La commune de Saint-Jean-de-Belleville est concernée par le Grand Tour de Tarentaise.  

Un bouclage du Nant Brun en direction du Bellachat Mont du Fût est partiellement indiqué au 

Plan Départementale des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). De 

nombreuses randonnées telles que le Cheval Noir, le Col du Bonnet du Prêtre, Crêve 

Tête, é sont mentionn®es comme ®tant dôint®r°t local.  
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Carte 14 : Chemins de randonnée sur la commune de Saint-Jean-de-Belleville 

concernés par le PDIPR 

 
Source : extrait du PRIPR, Département de la Savoie. 
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5.3 Quelles perspectives de développeme nt économique  ? 

 

Le SCOT prévoit une meilleure structuration des activités économiques sur la Tarentaise. Il 

définit une trame économique basée sur la hiérarchie suivante :  

¶ les pôles économiques de territoire, facilement accessibles et donc sur des axes 

stratégiques. Au nombre de quatre, ils seront gérés au niveau intercommunal et sont 

constitués de Moûtiers / Salins-les-Thermes, Bourg-Saint-Maurice / Séez, Aime et 

Bozel ; 

¶ les zones dôactivit®s ®conomiques locales accueilleront les entreprises ayant un 

rayon dôintervention li® aux communes et aux stations proches de leur implantation. 

Une douzaine de zones destin®es plus particuli¯rement ¨ lôartisanat et ¨ la logistique 

liée aux stations sont recensées ; 

¶ les espaces économiques de proximité, de taille restreinte, qui répondent à la 

demande dôartisans ayant un rayonnement communal. Six sites sont identifi®s au 

PADD.   

 

Le PADD du SCOT nôidentifie aucun secteur particulier sur la commune de Saint-Jean-de-

Belleville. 
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POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

 

Des actifs travaillant pour plus de 86% en 

dehors de leur commune de résidence 

(autres communes de la CCCT et 

ensemble de la Tarentaise 

majoritairement). 

 

Aucun commerce de proximité.  

 

10 artisans, dont 8 liés au bâtiment et 

travaux publics et 13 entreprises liées aux 

services.  

 

Aucun site de développement économique 

potentiel prévu au SCOT. 

 

Une activité touristique douce, axée sur la 

randonnée estivale et hivernale, le VTT.  

 

2 refuges.  

 

 

 

Enjeux généraux  
 

 

è Faciliter les déplacements des actifs 

vers leur lieu de travail. 

 

 

 

 

 

 

è Assurer la pérennité des entreprises 

présentes. 

 

 

 

è Permettre, dans les zones dédiées 

principalement ¨ lôhabitat, les activit®s 

compatibles avec celui-ci.  

 

 

è Valoriser et renforcer les activités 

touristiques douces.  
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6 EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES COMMUNAUX 

 

6.1 Equipements communaux  et services à la population  

 

6.1.1 Bâtiments communaux  

 

Le patrimoine communal se compose de : 

 

¶ Au Chef-lieu :  

o la mairie avec lô®cole et la Poste 

o lôancienne fromagerie transformée en salle polyvalente et une salle 

communale 

o le four avec le local pour la chasse 

o la salle paroissiale 

o 2 appartements dans lôancienne ®cole 

o 1 appartement au-dessus des garages communaux 

o le b©timent de lôOPAC  

o un four 

o lô®glise 

¶ A Villarly 

o lôancienne ®cole transform®e en une salle communale avec un appartement 

au-dessus 

o lôancienne fromagerie, qui sert de stockage 

o le four avec le local des pompiers 

o la chapelle 

¶ Au Novallay 

o lôancienne fromagerie transform®e en une salle communale et un appartement 

privé 

¶ A La Flachère : lôancienne fromagerie 

¶ A la Combe : le four avec une salle au-dessus 

¶ Au Villaret :  

o le b©timent ¨ lôarri¯re de lô®glise 

o un garage avec une cave 

o le four 

o lôabri anti-avalanche 

o lô®glise 

¶ les chapelles du Villard, de Deux Nants, de la Sauce et La Roche 

¶ la chapelle de Notre-Dame-des-Grâces 

¶ 5 b©timents dôalpage 

¶ 1 refuge 

¶ Une fromagerie à Deux Nants. 

 

Chaque hameau ou village compte une chapelle et un four.  

 

La commune est-elle également propriétaire dôune for°t communale.  
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6.1.2 Services  à la population  

 

Les commerces et services les plus proches se situent à Moûtiers, qui dispose notamment 

dôun h¹pital et dôune gare SNCF.  

Le SCOT a pour ambition de conforter le rôle de centralité de Moûtiers, en termes de 

commerces, de services à la population et de formation. Le maintien de lôh¹pital repr®sente 

un enjeu important pour la ville et lôensemble de la Tarentaise.  

 

6.1.3 Enseignement  

6.1.3.1 Enseignement primaire et services annexes 

 

Depuis une dizaine dôann®es, les effectifs scolaires varient entre 47 et 74 élèves ; le principal 

pic ayant ®t® recens® ¨ la rentr®e 2007/08. Ces chiffres correspondent ¨ lôaugmentation du 

taux de jeunes de 0 ¨ 14 ans identifi® par lôINSEE entre 2006 et 2011. A noter cependant 

que, depuis la rentrée 2010 ï 2011, les effectifs ont fortement chuté, passant de 70 à 50 en 

2014 ï 2015.  

 

2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Maternelle PS 9 12 11 6 0 7 6 4

Maternelle MS 7 9 11 11 6 10 6 7

Maternelle GS 6 9 11 11 3 7 9 6

CP 4 8 9 6 2 8 9

CE1 6 5 8 10 8 1 8

CE2 10 7 7 6 5 8 2

CM1 7 10 7 5 11 5 9

CM2 6 5 10 11 7 12 5

TOTAL 55 65 74 68 68 70 47 57 55 50

Evolution n/n-1 

(en %)
18,18 13,85 -8,11 0,00 2,94 -32,86 21,28 -3,51 -9,09

2222

22

Années scolaires

23

25

22

18

24

 

 

Il existe une garderie matin, midi et soir et une cantine.  

 

6.1.3.2 Enseignement secondaire 

 

Les collégiens se rendent essentiellement à Moûtiers. Les lycéens vont à Moûtiers, 

Albertville, Ugine, Faverges, selon les options choisies.  
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6.2 Transpor ts, déplacements et stationnements  

6.2.1 Transports  

6.2.1.1 Une offre ferroviaire variable en fonction de la période 

Une gare est implantée sur la commune de Moûtiers, à 12 km du Chef-lieu de Saint-Jean-

de-Belleville. Elle est desservie par des TER (Trains Express Régionaux) et des cars Rhône-

Alpes, de compétence départementale, et par le TGV et autres trains grande ligne relevant 

de la SNCF.  

Lôoffre est nettement plus importante en p®riode touristique que les jours ouvrables de base, 

en hors saison.  

 

6.2.1.2 Lignes de bus 

Le système de transport à la demande mis en place sur le périmètre de la CCCT a été 

abandonné faute de fréquentation. Il existe une liaison entre Moûtiers et les stations de Val 

Thorens et Les Menuires, mais sans arrêt à Saint-Jean-de-Belleville. Une discussion serait à 

engager pour marquer un arrêt sur la commune, dans la mesure où le bus passe à proximité 

immédiate du Chef-lieu.  

 

6.2.1.3 Lignes de transport scolaire 

Le transport scolaire est assuré par le Département.  

Un transport scolaire est assuré pour le primaire est assuré entre Villarly et le Chef-lieu 

matin, midi et soir.  

 

6.2.2 Equipements routiers  

Saint-Jean-de-Belleville est desservie par la route départementale 117 qui relie Moûtiers aux 

stations des Menuires et Val Thorens sur la commune de Saint-Martin-de-Belleville. Des 

voies communales desservent ensuite chaque village ou hameau de la commune.  

 

Tous les chemins forestiers et pistes dôacc¯s aux alpages ne sont pas d®neig®s en hiver. La 

commune peut ainsi instituer la servitude administrative relative aux chalets dôalpage et 

pr®vue dans la loi montagne (interdiction dôusage en hiver et limitation des usages en raison 

du manque dô®quipements).  

 

 
Rappel de lôarticle L.122-11 du Code de lôurbanisme 

Lorsque des chalets d'alpage ou des bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis 

par les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en 

période hivernale, l'autorité compétente peut subordonner la réalisation des travaux faisant l'objet d'un 

permis de construire ou d'une déclaration de travaux à l'institution d'une servitude administrative, 

publiée au bureau des hypothèques, interdisant l'utilisation du bâtiment en période hivernale ou 

limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude précise que la 

commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et équipements 

publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude rappelle 

l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 

l'environnement. 
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6.2.3 Circulations douces  

Un cheminement pour piétons sécurisés relie Notre-Dame-des-Grâces au Chef-lieu de Saint-

Jean-de-Belleville. Il serait souhaitable de sécuriser tout le cheminement entre Villarly et le 

Chef-lieu, car les piétons sont relativement nombreux sur ce tronçon de route 

départementale.  

 

6.2.4 Contraintes de circulation  

Les accès des hameaux sont souvent étroits. Certaines ruelles des villages et hameaux sont 

étroites, notamment dans les angles des constructions.  

 

6.2.5 Inventaire des capacités de stationnement et analyse de s possibilités de 
mutualisation  

Les parkings communaux se répartissent selon les cartes ci-après.  

Ces stationnements sont insuffisants toute lôann®e et dans tous les villages ou hameaux. En 

effet, lôurbanisation ancienne est tr¯s dense, et le b©ti est souvent difficile dôacc¯s. Par 

cons®quent, les habitants stationnent en entr®e de village, le long des routes,é ce qui 

contraint les circulations, mais aussi le fonctionnement des services publics (ex. 

déneigement).  

Le PLU pourra donc sôattacher ¨ trouver des solutions pour le stationnement.  

 

Carte 15 : Localisation des parkings de Villarly, le Novallay et les Grange 
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Carte 16 : Localisation des parkings de Villaret et Beauvillard 

 
 

Carte 17 : Localisation des parkings du Chef-lieu de Saint-Jean-de-Belleville 

 

Villaret 

Beauvillard 
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Carte 18 : Localisation des parkings de La Combe et La Flachère 

 
 

Carte 19 : Localisation des parkings du Villard 

 
Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 



Commune de Saint-Jean-de-Belleville  Rapport de présentation 

  - 58 - 

 

Carte 20 : Localisation des parkings de Deux Nants et La Sauce 
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6.3 Infrastructures du territoire  

 

6.3.1 Alimentation en Eau Potable  

Sources : SCERCL, Sch®ma directeur de lôalimentation en eau potable de la commune de Saint-Jean-de-
Belleville, rapport final, décembre 2008. HIS&O, Hydraulique, Ingénierie Systèmes & Organisation, Mise à jour du 
bilan besoin ressource communal, en interface Brides-les-Bains, Saint-Jean-de-Belleville et Moûtiers, pour le 
compte du Syndicat des Eaux de Moyenne Tarentaise, 14 octobre 2016.  

 

La compétence appartient au Syndicat Intégral des Eaux de Moyenne Tarentaise, qui 

regroupe les communes de Saint-Jean-de-Belleville, Brides-les-Bains, La Perrière, Salins-

les-Thermes et Moûtiers.  

 

6.3.1.1 Lôalimentation en eau potable de Saint-Jean-de-Belleville 

 

Lôalimentation en eau potable est assurée par cinq services maillés avec les ressources 

historiques syndicales de lôamont de lôadduction des Bellevilles et par quatre services 

indépendants des ressources historiques syndicales.  

 

Les services maillés avec les ressources historiques syndicales  

Il sôagit des services de Deux Nants, la Flach¯re, le Villard, Saint-Jean-de-Belleville Chef-lieu 

et Villarly. Chacun de ces r®seaux dispose dôun r®servoir sp®cifique d®di®. Ils sont aliment®s 

en interface de lôadduction syndicale de la branche ç Belleville » dont les ressources 

exploitées sont les suivantes :  

¶ Captage de Plan Lombardie, mis en service en octobre 2016 

¶ Captage dôOrgentil Moyen 

¶ Captage dôOrgentil Bas 

¶ Captage du Flat Doray 

¶ Captage de Villarly et EDF Amont-Aval (maill® r®cemment avec lôinfrastructure 

syndicale, mais dans un soutien uniquement monolatéral vers le réseau de 

distribution de Villarly.) 

 

Les services indépendants des ressources historiques syndicales  

¶ Le captage de la Combe supérieur et de la Combe inférieur  

Ces deux sources alimentent le réservoir de la Combe qui dessert ensuite le hameau du 

même nom. 

 

¶ Le réservoir du Novallay desservant les hameaux du Novallay et des Granges, est 

alimenté à partir dôune restitution de la Communauté de Communes des Vallées 

dôAigueblanche, à travers une fenêtre EDF. 

 

¶ Les captages des Gardes n°1, 2 et 3 ainsi que le captage de Ross 

Ces quatre sources alimentent le réservoir du Villaret qui dessert ensuite le hameau du 

même nom. 
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¶ Les captages de la Sauge aval 

La source de la Sauge aval alimente directement le réseau de distribution de Beauvillard.  

Il existe une interconnexion entre les réseaux de Beauvillard et du Villaret. 

 

Carte 21 : Localisation des r®seaux dôadduction de Saint-Jean-de-Belleville 

 
Source : HIS&O, Hydraulique, Ingénierie Systèmes & Organisation, , 14 octobre 2016 

 

Les d®bits dô®tiage des différentes ressources, selon les réseaux, figurent dans le tableau ci-

dessous.  
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Tableau 22 : D®bits dô®tiage des ressources communales 

 
Source : HIS&O, Hydraulique, Ingénierie Systèmes & Organisation, , 14 octobre 2016 

 

6.3.1.2 Adéquation besoins futurs et ressources disponibles 

 

Situation actuelle des besoins 

 

Selon les données collectées, la commune représente 530 habitants permanents environs 

dans sa population actuelle. L'alimentation communale est couverte par plusieurs étages de 

distribution distincts déjà abordés dans le paragraphe "ressource". 

 

Projets dôurbanisation 

 

La mise ¨ jour sôest bas®e sur les projets inscrits au PLU. Les objectifs du PLU sont 

dôaccueillir environ 60 habitants suppl®mentaires.  

 

Pour mémoire, le rendement des réseaux de distribution de la commune de Saint Jean en 

2016 est voisin de 74,5 %. 

 

Le Bilan Besoin Ressource de la commune de Saint Jean de Belleville a été décomposé 

selon les différentes considération des adductions interconnectés.  
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1- Secteur Chef-Lieu , Villarly, Villard, La Flachère, Deux Nants:  

L'ensemble de ces secteurs sont maillés avec l'infrastructure historique syndicale du SIEMT.  

Le bilan est alors la suivant : 

 

 
 
Nota :  

¶ Le trop plein de Villarly ne revient pas vers l'infrastructure Syndicale des Bellevilles, 

et ne peut donc pas être mutualisé...  

¶ La sollicitation arbitraire de 22% des ressources principales amonts, permet de 

satisfaire l'ensemble des besoins en intégrant des écoulements permanents très 

consistants ( situation ramenée à 10% en situation projetée pour mémoire) et en 

demeurant en situation "excédentaire" de la terminologie des bilans...  

¶ Le captage de Plan de Lombardie dispose désormais d'une autorisation de dérivation 

à hauteur de 12l/s par arrêté préfectoral du 30/07/2015. La mise en eau effective des 

travaux de liaisonnement a été réalisée en octobre 2016. Il est donc considéré dans 

le bilan besoins ressources du territoire. 
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2- Secteur de La Combe:  
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3- Secteur Novallay ï Les Granges 

 

 




































































































































































































































































































